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L’avant-propos 
 
Conformément à la motion adoptée par la Chambre des communes en mars 2008, nous avons 
l’honneur de déposer devant le Parlement le sixième rapport trimestriel sur l’engagement du 
Canada en Afghanistan. Ce rapport vise la période allant du 1er juillet au 30 septembre 2009. 
 
Comme bon nombre d’Afghans et de membres de la communauté internationale, nous nous 
attendions à ce que le résultat de l’élection présidentielle du 20 août soit officiellement annoncé 
avant la fin septembre; c’est pourquoi nous avions prévu que le rapport porterait principalement 
sur l’élection et son issue. Malheureusement, la Commission de traitement des plaintes 
concernant les élections de l’Afghanistan et la Commission électorale indépendante ont dû mener 
des enquêtes en raison d’allégations de fraude et d’irrégularités, ce qui a conduit au recomptage 
dans certains bureaux de vote. Le 20 octobre, la Commission électorale indépendante a annoncé 
que le président Karzai avait obtenu 49,67 % des votes, soit un résultat inférieur au seuil des 
50 % nécessaires pour lui assurer une victoire au premier tour. Le deuxième tour pour les 
deux candidats en tête, M. Hamid Karzai et M. Abdullah Abdullah, devait avoir lieu le 
7 novembre, mais a été annulé après le retrait de M. Abdullah, le 2 novembre. M. Karzai a donc 
été proclamé gagnant. 
 
Malgré la présence d’éléments de preuve de fraude, nous nous devons de reconnaître 
l’importance de cet événement : il s’agit de la première élection dirigée par les autorités afghanes 
en trente ans, et les principaux candidats à la présidence ont pris part à un véritable débat public. 
Des millions d’Afghans ont exercé leur droit de vote, en dépit de l’intimidation et de la violence 
exercées par les insurgés. Des allégations de fraude ont été portées, et les organisations 
responsables de l’enquête et du traitement des plaintes ont fait leur travail. 
 
Les efforts du Canada ont contribué à établir des institutions nationales et une gouvernance 
démocratique. La Commission de traitement des plaintes concernant les élections a été créée et a 
réussi à effectuer les tâches très exigeantes qui lui avaient été confiées. Des unités de l’Armée 
nationale afghane et de la Police nationale afghane formées et encadrées par le Canada ont assuré 
la sécurité le jour du scrutin. D’ailleurs, bien que les incidents liés à la sécurité aient été 
nombreux ce jour-là, les insurgés n’ont causé aucune perturbation majeure. 
 
Pendant le trimestre, des progrès ont été observés dans plusieurs secteurs prioritaires où se 
concentrent les efforts du Canada en Afghanistan. Tel que décrit dans le rapport, nous avons 
formé des enseignants, encadré des agents de police et remis aux collectivités des terrains ayant 
fait l’objet d’un déminage. Plusieurs cibles pour 2011 ont été dépassées : des microprêts ont été 
accordés à plus de 500 clients, et les responsabilités de l’Armée nationale afghane en matière de 
sécurité sont plus nombreuses que prévu. 
 
Un plus grand nombre d’enfants ont été vaccinés contre la poliomyélite au cours du présent 
trimestre que durant les précédents, et surtout, le pourcentage d’enfants considérés 
« inaccessibles » pour des raisons de sécurité a beaucoup diminué. Toutefois, 9 nouveaux cas ont 
été déclarés au cours du présent trimestre, portant à 22 le total pour l’année. Il est donc clair que 
cette maladie n’aura pas disparu du pays d’ici la fin de l’année, en dépit des efforts soutenus de 
l’administration afghane de la santé et de la communauté internationale. Le Canada reste 



néanmoins déterminé à éradiquer la poliomyélite en Afghanistan, et il continuera de rendre 
compte des progrès réalisés dans ce dossier et d’appuyer les campagnes de vaccination.  
 
Finalement, nous saluons le travail acharné et la détermination de tous les membres des Forces 
armées et du personnel civil du Canada, qui évoluent dans des conditions extrêmement difficiles 
en Afghanistan. Au nom de toute la population canadienne, nous tenons à rendre hommage, en 
particulier, aux soldats qui ont perdu la vie et à leur famille. 
 
Notre prochain rapport visera la période allant du 1er octobre au 31 décembre 2009. 
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Le résumé 
 
• Au terme d’une campagne où les candidats à la présidence ont débattu sans détour des 

dossiers clés, des millions d’Afghans ont participé aux premières élections dirigées par les 
autorités afghanes en trente ans.   

 
• Diverses institutions afghanes ont administré et supervisé l’élection du président et des 

membres des conseils provinciaux, tandis que les soldats et les policiers afghans avaient pour 
principale responsabilité d’assurer la sécurité aux bureaux de vote lors du scrutin du 20 août. 

 
• Des allégations de fraude électorale ont été rapidement recensées et traitées par 

deux organismes électoraux. 
 

• L’arrivée massive de soldats américains dans la province de Kandahar a fait passer l’effectif 
des forces de la coalition chargées d’assurer la sécurité à plus du double, permettant ainsi aux 
Forces canadiennes de se concentrer davantage sur la protection de la population.  

 
• C’est au cours du présent trimestre que la Force internationale d’assistance à la 

sécurité (FIAS) grandement augmentée a essuyé les pertes de vie les plus massives en un seul 
trimestre depuis 2001. Onze membres des Forces canadiennes sont tombés au combat. Chez 
les civils afghans, de nombreuses victimes figurent aussi au bilan; plus des deux tiers ont péri 
en raison de la violence insurrectionnelle.  

 
• La responsabilité de l’Armée nationale afghane (ANA) en matière de sécurité s’est accrue 

dans la ville de Kandahar et les villages environnants, zone de responsabilité où les Forces 
canadiennes offrent formation et encadrement à l’ANA. 

 
• Des tactiques anti-insurrectionnelles semblables à celles utilisées par les Forces canadiennes 

étaient au centre d’une nouvelle approche militaire en Afghanistan recommandée par le 
commandant de la FIAS. 

 
• Malgré la recrudescence de la violence insurrectionnelle, le Canada est parvenu à atteindre 

certains objectifs prioritaires, notamment la cible pour 2011 qui consistait à accroître le 
nombre de clients obtenant un microprêt.  

 
• Pour ce qui est de la construction d’écoles, l’un des trois projets de développement de 

premier plan du Canada, la construction de 7 autres écoles est terminée, portant à 12 le 
nombre d’écoles construites, et 21 autres sont en chantier.  

 
• Plusieurs autres initiatives en matière d’éducation ont progressé, dont les programmes de 

formation offerts aux enseignants et aux directeurs d’écoles communautaires.  
 
• On note des progrès dans le cadre de deux autres projets de premier plan du Canada : plus de 

880 000 enfants afghans ont été vaccinés contre la poliomyélite au cours du trimestre, et des 
ingénieurs de projet canadiens se sont attaqués aux aspects techniques de la fabrication de 
nouvelles vannes pour les canaux d’irrigation reliés au barrage Dahla. 
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I. L’introduction 
 
Huit ans après la chute du régime taliban précipitée par les forces alliées, le bilan de la mission 
en Afghanistan affiche des éléments positifs et négatifs. Dans sa dernière analyse, la coalition 
reconnaît que les insurgés ont saisi l’occasion pour mener la toute aussi importante « guerre 
silencieuse » de la peur, de l’intimidation et de la persuasion. Ils l’ont fait à la fois en poursuivant 
le conflit armé et en créant une crise de confiance au sein de la population. Parallèlement, les 
fraudes largement observées lors de la course historique à la présidence provoquent un manque 
de confiance également grave en Afghanistan et dans les pays dont les soldats combattent en sol 
afghan et y périssent parfois.  
 
Pourtant, la population afghane, qui a bien exprimé sa frustration devant l’inertie de ses 
institutions démocratiques naissantes, a participé en assez grand nombre au scrutin malgré la 
violence et l’intimidation des insurgés. L’engagement du Canada en Afghanistan contribue 
directement à renforcer la capacité de ces institutions afghanes, du gouvernement afghan qui 
offre des services essentiels à plus de gens et des forces afghanes qui assurent la sécurité.  
 
Le présent rapport vise la période s’échelonnant du 1er juillet au 30 septembre. Il accorde 
d’ailleurs une attention particulière à deux éléments fondamentaux de la mission du Canada en 
Afghanistan : les institutions nationales et la gouvernance démocratique. L’intérêt manifesté à 
l’égard de ces éléments peut sembler évident en soi en raison de l’élection du président et des 
membres des conseils provinciaux qui a eu lieu le 20 août dernier; il s’agit en fait de la première 
élection dirigée par les autorités afghanes en trente ans. Toutefois, le jour du scrutin lui-même 
n’est qu’une partie de l’équation. La capacité de composer avec les dures réalités d’une élection, 
à savoir l’annonce des consignes de vote et de l’endroit où se trouvent les bureaux de vote, 
l’inscription inclusive au registre des électeurs, l’établissement d’un système d’investiture 
ouvert, la persuasion des médias de rester neutres et objectifs, le traitement des plaintes 
électorales en toute impartialité, l’ouverture de bureaux de vote faciles d’accès et la garantie du 
bon déroulement du vote lui-même, est toute aussi essentielle à la gouvernance démocratique. En 
Afghanistan, il a fallu assurer ces fonctions et bien d’autres encore dans des régions dévastées 
par la violence insurrectionnelle. 
 
II. Le contexte 
 
C’est au cours du présent trimestre que se sont déroulés une bonne partie de la campagne 
électorale et le jour du scrutin. Il s’agit toutefois du trimestre où les forces de la coalition 
grandement augmentées ont essuyé les pertes de vie les plus massives depuis 2001. À l’échelle 
du pays, 223 soldats des forces alliées ont péri; sur ce nombre, 30, dont 11 membres des Forces 
canadiennes, sont tombés au combat à Kandahar. De même, le mois d’août est jusqu’ici celui qui 
affiche le plus de victimes au sein de la population afghane cette année; plus des deux tiers ont 
péri en raison de la violence insurrectionnelle. L’armée et la police afghanes ont continué 
d’essuyer de lourdes pertes, quoique les données soient incomplètes. 
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Au cours du présent trimestre, deux événements 
importants ont accentué l’attention internationale 
accordée aux progrès de l’Afghanistan au chapitre de 
la stabilité. D’abord, il a été question de l’élection du 
président et des membres des conseils provinciaux : 
l’énergique campagne électorale menée pendant 
deux mois, le taux de participation électorale moins 
élevé qu’on l’aurait souhaité, des allégations de 
fraude électorale et, à la fin septembre, l’issue encore 
incertaine de l’élection. Ensuite, le commandant en 
chef des forces de la coalition en Afghanistan a 
rendu publique une évaluation détaillée. Selon cette 
dernière, il était improbable que l’intervention de la 
coalition réussisse à moins qu’un important 
changement de stratégie et de philosophie ne s’opère 
et que l’effectif de la coalition n’augmente de façon substantielle. Le sombre tableau brossé 
suivait l’arrivée de 20 500 soldats et marines américains supplémentaires dans les provinces du 
Sud. Ces renforts étaient déployés dans le cadre de la Force internationale d’assistance à la 
sécurité (FIAS); il s’agit d’une coalition constituée de 42 pays évoluant sous l’égide du Conseil 
de sécurité des Nations Unies et sous le commandement de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN). Les Forces canadiennes font d’ailleurs partie de la FIAS. 
 
La population afghane et la communauté internationale s’attendaient à connaître les résultats 
définitifs de l’élection à la mi-septembre; les longs délais ont par conséquent fini par créer un 
climat de déception générale. Pourtant, la simple tenue d’une élection dans un pays éprouvé par 
un conflit armé, dépourvu pour ainsi dire d’infrastructures adéquates et d’institutions solides et 
dont la population est largement analphabète, représente un immense défi. Non seulement le 
processus d’investiture a été essentiellement géré en conformité avec les lois électorales 
intérieures par les autorités afghanes, mais le nombre de candidats a aussi augmenté par rapport 
au scrutin de 2004. Pour la première fois, les candidats à la présidence ont participé à des débats 
sur les enjeux politiques à la télévision et à la radio.  
 
Grâce l’aide de l’Institut national démocratique, le Canada a joué un rôle actif en appuyant les 
femmes et en renforçant leur capacité de sorte qu’elles puissent prendre part à l’élection de 2009. 
Deux candidates ont disputé l’élection du président et 326 femmes ont disputé des sièges à leurs 
conseils provinciaux respectifs, ceci représente une hausse de 14 % par rapport à l’élection de 
2005. Lorsque les résultats de l’élection seront définitifs, le Canada continuera d’appuyer les 
candidates élues à relever les défis uniques qui se présenteront à elles. Le gouvernement afghan 
et la communauté internationale ont déjà commencé à évaluer l’expérience électorale vécue afin 
d’améliorer la planification des élections du Parlement et des conseils de district prévues 
en 2010. 
 
En juillet et en août, les talibans et d’autres insurgés ont multiplié les actes d’intimidation pour 
dissuader la population d’aller voter. Le 20 août, on a recensé près de 450 incidents liés à la 
sécurité, soit le nombre le plus élevé d’incidents survenus en un seul jour depuis 2001. Beaucoup 
moins d’Afghans qu’en 2004 se sont présentés aux urnes, et bien qu’il reste difficile d’obtenir 

Le nouvel ambassadeur du Canada en Afghanistan, 
M. William Crosbie, visite un bureau de vote à Kaboul, 
le 20 août. Entré en fonction en août 2009, il devient 
le cinquième ambassadeur du Canada auprès 
de l’Afghanistan. 
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des statistiques fiables, la plupart des observateurs ont convenu que le taux de participation avait 
été bien inférieur dans la province de Kandahar. Dans un sondage réalisé peu après le scrutin, les 
Kandaharis affirment qu’ils se sont abstenus essentiellement en raison de la négligence sur le 
plan de la sécurité. Néanmoins, la fondation pour des élections libres et justes en Afghanistan 
(Free and Fair Election Foundation of Afghanistan), groupe cadre formé d’organisations non 
gouvernementales afghanes, a indiqué que le taux de participation démontre que les Afghans 
sont « déterminés et intéressés à mettre en place un système démocratique institutionnalisé ». 
 
L’élection a été ternie par ce que le secrétaire général des Nations Unies a qualifié de graves 
irrégularités et fraudes électorales qui faisaient toujours l’objet d’une enquête à la fin septembre. 
Le sondage signale, en outre, ce qui est sans doute compréhensible : une baisse continue de la 
proportion de Kandaharis exprimant une opinion favorable à l’égard de leur gouvernement, soit 
environ 80 % comparativement à 70 % à l’heure actuelle. Toujours selon le même sondage, les 
talibans rallient quelque 30 % de la population, ce qui représente une tendance à la hausse 
modeste mais constante observée au cours des deux dernières années. 
 
À la fin du trimestre, on n’avait toujours pas déterminé non 
plus la nature et l’ampleur futures des efforts anti-
insurrectionnels. Dans un rapport daté du 30 août, le 
commandant de la FIAS, M. Stanley McChrystal, 
recommande la mise en place d’une stratégie anti-
insurrectionnelle dans le cadre de laquelle les troupes 
s’emploient en priorité à protéger les Afghans plutôt qu’à 
gagner du terrain ou à tuer les insurgés. Nombre de ses 
suggestions vont dans le sens de l’approche déjà adoptée 
par les Forces canadiennes comme en témoigne l’opération 
Kantolo (voir l’encadré à la page 9). Le général 
McChrystal, qui commande aussi les forces américaines en 
Afghanistan, a indiqué que cette nouvelle stratégie devrait 
être appuyée par les mesures suivantes : l’envoi de jusqu’à 
40 000 militaires supplémentaires et, en parallèle, l’augmentation accélérée de l’effectif de 
l’Armée nationale afghane (ANA) et de la Police nationale afghane (PNA). Ainsi, l’ANA 
comptera 240 000 militaires et la PNA 160 000 policiers. Fait important à souligner, la stratégie 
anti-insurrectionnelle du général McChrystal vise aussi à améliorer l’unité des efforts déployés 
par les membres de la coalition et entre les organisations militaires et civiles de tous les niveaux. 
Fin septembre, l’OTAN et l’administration américaine étudiaient toujours les recommandations 
du général McChrystal et la demande de renforts s’y rattachant.  
 
L’arrivée massive de soldats américains dans la province de Kandahar durant le trimestre visé 
change énormément le contexte dans lequel de nombreux Canadiens évoluent. Grâce aux 
trois bataillons d’infanterie supplémentaires déployés dans la province, le nombre de soldats de 
la coalition chargés de la sécurité est passé à plus du double. En outre, le bataillon de police 
militaire américain dépêché dans la ville de Kandahar aidera à encadrer des unités de la PNA 
dans la région. En parallèle à ces renforts, on a observé une concentration de troupes canadiennes 
dans des secteurs d’opérations beaucoup plus petits qu’auparavant, en particulier dans les 
principaux secteurs densément peuplés de la ville de Kandahar et aux abords de cette dernière. 

Le général McChrystal de l’Armée américaine et 
commandant de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité s’entretient avec 
M. Tooryalai Wesa, gouverneur de Kandahar, 
lors d’une visite dans le district de Dand, 
en Afghanistan. 
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Ce resserrement considérable de la sécurité, en plus d’une recrudescence semblable des efforts 
civils américains, favorisera sans contredit les initiatives de gouvernance et de développement 
que coordonne le Canada dans la province de Kandahar, de même que la concrétisation des 
priorités du Canada au cours des prochains mois. 
 
III. Les priorités du Canada : compte rendu des progrès 
 
L’engagement militaire et civil du Canada en Afghanistan constitue 
l’expression la plus affirmative de la politique étrangère du pays depuis la 
guerre de Corée dans les années 1950. Les chiffres parlent d’eux-mêmes, 
soit le déploiement de plus de 2 800 militaires et 100 civils et l’apport 
d’une aide totalisant 1,3 milliard de dollars depuis 2001, tout comme 
l’objectif principal qui est de remettre aux Afghans un pays démocratique, 
autosuffisant et stable. 
 
Une mobilisation de cette ampleur exige qu’on fasse preuve de clarté dans 
le cas des priorités et de transparence dans celui des progrès réalisés. Au 
milieu de 2008, le Canada a annoncé six priorités précises : permettre aux 
Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan (FNSA) dans la province 
de Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre; 
renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services 
essentiels; offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement 
vulnérables; renforcer la sécurité frontalière et faciliter le dialogue 
bilatéral entre les autorités afghanes et pakistanaises; contribuer à 
renforcer la capacité de l’Afghanistan à se gouverner de façon 
démocratique; faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
Depuis septembre 2008, une annexe aux rapports trimestriels expose en détail les repères de 
chaque priorité et les résultats obtenus.  
 
Les priorités s’articulent autour de deux éléments moteurs : les besoins cernés dans les propres 
plans de développement de l’Afghanistan et les secteurs d’expertise connus du Canada. Les 
projets et les programmes qui en découlent sont ensuite adaptés de manière à obtenir des 
résultats concrets d’ici 2011, au moment où la mission militaire canadienne dans la province de 
Kandahar prendra fin, et à accélérer le développement à long terme en Afghanistan.  
 
Les priorités se renforcent mutuellement. À mesure que le soutien apporté par le Canada accroît 
la capacité des FNSA à assurer la sécurité dans la province de Kandahar, l’expansion des zones 
sécuritaires améliore les perspectives de bonne gouvernance et de développement. Les efforts sur 
ces deux plans sont davantage susceptibles de donner des résultats là où la prestation de services 
de base a permis de resserrer les liens entre les Afghans et leur gouvernement. De même, la 
satisfaction des besoins humanitaires répond non seulement à un impératif moral mais rejoint 
aussi l’objectif des autres priorités qui est de venir en aide aux personnes les plus vulnérables.  
 

Après une cérémonie de transfert de 
pouvoir civil tenue le 23 septembre, 
le nouveau représentant du Canada à 
Kandahar, M. Ben Rowswell, se fait 
photographier en compagnie du 
commandant militaire du Canada et 
brigadier-général Jonathan Vance. 
M. Rowswell succède à 
M. Ken Lewis. 
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Il faut se rappeler que la réalisation de progrès en Afghanistan est une lutte ardue contre des 
décennies de conflit violent, de guerre civile, de pauvreté, de corruption et d’abus de pouvoir. De 
même, la résilience des talibans et d’autres groupes insurgés vient aussi miner les efforts de 
développement 
 
Priorité 1. Permettre aux Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan dans la province de 
Kandahar de renforcer la sécurité et de promouvoir la loi et l’ordre. 
 
Les FNSA se composent de l’Armée nationale 
afghane (ANA) et de la Police nationale 
afghane (PNA). Le renforcement de l’une comme de 
l’autre est essentiel à l’instauration d’un climat de 
sécurité propice à la bonne gouvernance et à un 
développement soutenu. Cette tâche incombe 
principalement aux Forces canadiennes à Kandahar qui 
assurent la formation et l’encadrement de cinq des six 
bataillons (ou kandaks) de l’ANA dans la province et 
les états-majors de brigade. Les Forces canadiennes 
appuient également le renforcement des capacités de 
la PNA dans la province de Kandahar grâce à l’aide 
de policiers civils canadiens et de partenaires 
américains. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 (pour l’ANA) : Nous nous attendons à ce que l’ANA démontre 
une capacité accrue à mener des opérations et à établir un environnement plus sécuritaire dans 
les districts clés de la province de Kandahar, avec l’aide des alliés de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité (FIAS). 
 
Dans la province de Kandahar, les Forces 
canadiennes ont encadré l’ANA qui contribuait à 
assurer la sécurité durant la période électorale. Pour 
les FNSA qui étaient chargées d’assurer une 
sécurité satisfaisante aux bureaux de vote le jour 
même du scrutin, ainsi qu’aux yeux de bien des 
gens, il s’agissait d’un test crucial. Malgré la 
recrudescence des activités des insurgés avant et 
pendant les élections, les efforts sur le plan de la 
sécurité dirigés et déployés par l’ANA, ainsi que 
l’aide apportée à la Commission électorale 
indépendante (CEI) pour transporter et protéger le 
matériel électoral dans la province, ont permis à 
tous les bureaux de vote, sauf deux, des 
17 districts de la province d’accueillir les 
électeurs. Dans la ville de Kandahar et les villages avoisinants, plus de 40 affrontements sont 
survenus entre les forces afghanes et les insurgés armés. Les forces afghanes se sont toutefois 
imposées dans chacun des ces affrontements. 

Les Forces canadiennes et l’Armée nationale 
afghane (ANA) travaillent ensemble dans le cadre de 
cette mission. Au centre, l'adjudant-maître Richard 
Stacey, sergent-major de l'escadron, organise le 
déplacement de l'escadron et place les véhicules de 
l’ANA dans le convoi.  

Les Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan assuraient 
la sécurité aux bureaux de vote dans la province de 
Kandahar et dans l’ensemble de l’Afghanistan le jour 
d’élection, soit le 20 août.
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Poursuivant sur une tendance qui a commencé à se dessiner le trimestre dernier, l’ANA a 
surpassé les cibles fixées pour 2011; elle a, entre autres, assumé une part accrue de la 
responsabilité relative à la sécurité dans la ville de Kandahar et ses abords densément peuplés, en 
menant elle-même 80 % des opérations de sécurité et en en dirigeant plus de 70 %. 
D’importantes quantités d’explosifs et de stupéfiants continuent d’être saisies lors des opérations 
que l’ANA, la PNA et d’autres organisations afghanes, soutenues par les Forces canadiennes, 
planifient et mènent désormais de façon régulière. 
 
Objectif du Canada d’ici 2011 (pour la PNA) : D’ici 2011, nous nous attendons à ce que la PNA 
démontre une capacité accrue à maintenir l’ordre public dans les districts clés de la province de 
Kandahar grâce à des moyens dans le domaine judiciaire et correctionnel. 
 
Pour parvenir à transformer le système fondé sur la primauté du droit dans la province de 
Kandahar, le Canada entend apporter des améliorations durables dans les trois secteurs 
interdépendants que sont la police, le système de justice et le service correctionnel. Il devra, pour 
réaliser des progrès durables en ce sens, surmonter d’importantes difficultés. Par exemple, les cas 
de corruption, d’extorsion et de consommation de drogues au sein de la PNA sont monnaie 
courante; de même, la piètre rémunération, le mauvais équipement et la violence ciblée des 
insurgés entravent le recrutement et le maintien en poste et minent le moral des troupes. Le 
renforcement du professionnalisme de la PNA a accusé un recul durant le présent trimestre après 
le décès du chef de police de la ville de Kandahar et d’autres agents supérieurs dans une fusillade 
survenue le 30 juin 2009. Toutefois, même si elle était confrontée à de telles difficultés, la PNA 
est parvenue à faire régner la sécurité dans les bureaux de vote et a aidé la CEI à transporter et à 
protéger le matériel électoral. 
 
La formation et l’encadrement sont au cœur des 
efforts déployés par le Canada pour promouvoir la 
primauté du droit. Durant le trimestre, des agents de 
la police civile et militaire canadienne qui se 
trouvaient dans la ville de Kandahar ont fourni une 
formation de base à 679 agents de la PNA en vue 
des élections. L’arrivée du 97e bataillon de la Police 
militaire américaine a aussi permis d’accroître le 
nombre de mentors auprès de la PNA. Dans le 
secteur correctionnel, on a commencé à former un 
nouveau groupe d’agentes de correction qui 
gardent des femmes détenues à la prison de 
Sarpoza dans la ville de Kandahar. De même, le 
suivi et la gestion efficaces des casiers judiciaires 
étant essentiels à la bonne marche de tout système 
de justice, le Canada a offert de la formation sur 
l’utilisation des ordinateurs et la gestion de cas au 
personnel du bureau du procureur de la PNA.  

Un agent diplômé de la Police nationale afghane (PNA) reçoit 
son certificat des mains du premier commandant de la police 
canadienne en Afghanistan et commissaire adjoint de la 
Gendarmerie royale du Canada, M. Graham Muir. En vue des 
élections, le contingent de policiers civils canadiens a offert 
formation de base et encadrement à la PNA. Consulter la 
bibliothèque de vidéos à www.afghanistan.gc.ca pour 
visionner un fichier balado sur l’encadrement offert par le 
Canada à la PNA.  
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Plan d’opération Kantolo : la population avant tout 
 
La stabilité à long terme en Afghanistan ne peut être assurée qu’à l’aide d’efforts militaires : le développement 
et la diplomatie, de même que les Afghans et leur gouvernement, doivent aussi être mis à contribution. Le plan 
d’opération Kantolo est un plan opérationnel militaire qui repose sur des principes anti-insurrectionnels et vise 
à faire régner un climat de sécurité durable dans la ville de Kandahar et les villages clés des districts 
environnants. Au cœur de ce plan se retrouve le souci de protéger la population et de créer une zone sécuritaire 
propice à la gouvernance et au développement. L’opération Kalay consiste à mettre en application le plan 
d’opération Kantolo à l’échelle des villages. Ce plan d’opération comprend quatre étapes clés : la délimitation, 
la libération, le maintien et la construction.  
 
La délimitation : Les représentants canadiens collaborent avec les dirigeants des villages, des districts et des 
provinces de l’Afghanistan afin de repérer les villages où les étapes de libération, de maintien et de 
construction pourraient être mises en œuvre.   
 
La libération : Les Forces canadiennes travaillent de concert avec leurs partenaires à la sécurité afghans et les 
forces américaines pour chasser les insurgés des zones visées, et pour y établir et y assurer la sécurité. Ces 
conditions sont nécessaires au bon fonctionnement des programmes de développement et des initiatives de 
gouvernance. La police civile canadienne aide la Police nationale afghane à renforcer ses capacités pour 
qu’elle soit en mesure de jouer un rôle essentiel dans la protection de la population.  
 
Le maintien : Une fois l’étape de libération terminée, les équipes de stabilisation entrent en scène pour 
s’attaquer aux besoins immédiats, rehausser la sécurité et répondre aux besoins à moyen et court terme, comme 
l’accès à l’eau et l’électricité. Parallèlement, des mentors militaires et policiers travaillent avec les Forces 
nationales de sécurité de l’Afghanistan afin d’assurer la sécurité dans les zones visées. Cette combinaison 
d’aide immédiate et de sécurité continue inspire confiance à la population locale et à ses dirigeants et gagne 
leur soutien. La responsabilité en matière de développement et de gouvernance est peu à peu cédée aux 
autorités afghanes, qui profitent d’un encadrement continu de la part des spécialistes civils canadiens. 
 
La construction : La sécurité ainsi assurée et les besoins immédiats 
comblés, le gouvernement afghan et les partenaires au 
développement peuvent offrir des services sociaux de base, 
construire des écoles et entreprendre des projets agricoles. La 
population voit son gouvernement arriver à des résultats tangibles 
grâce à l’aide de partenaires canadiens. Lorsque les Afghans se 
sentiront en sécurité, ils retourneront au travail et à l’école. À 
mesure qu’on offrira des services sociaux de base, la confiance 
gagnera du terrain chez les Afghans en ce qui a trait à la capacité de 
leur gouvernement à subvenir à leurs besoins. Ils appuieront alors 
davantage les efforts que ce dernier déploie en vue de chasser les 
insurgés du pays. Au bout du compte, on pourra remettre aux 
Afghans un pays stable, plus démocratique et autosuffisant.  
 
L’opération Kalay I : L’approche à l’échelle des villages est encore récente. Il est donc trop tôt pour évaluer 
ses répercussions à long terme, mais les premiers résultats ont été positifs. L’approche qu’a adoptée le Canada 
dans le village de Deh-e-Bagh a donné droit à des commentaires positifs de la part de la communauté 
internationale. Elle a en fait été qualifiée de modèle pour les opérations anti-insurrectionnelles de la Force 
internationale d’assistance à la sécurité. La sécurité du village et de ses environs s’est améliorée, ce qui a 
permis aux Nations Unies de déclasser l’avis de sécurité relatif à cette zone. Des centaines d’Afghans ont 
trouvé un emploi grâce à divers projets de pavage de routes, de remise en état de mosquées et de construction 
de nouveaux canaux d’irrigation. 
 

Un Afghan effectue des travaux de réparation 
sur un bâtiment du Centre du district, à Deh-e-
Bagh, dans la province de Kandahar.  
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Priorité 2. Renforcer la capacité institutionnelle afghane d’offrir des services essentiels et de 
promouvoir la croissance économique et, du même coup, d’améliorer le niveau de confiance 
des Kandaharis en leur gouvernement. 
 
Les Afghans désirent recevoir des services de base fiables comme l’éducation, les soins de santé, 
l’assainissement, le réseau routier, l’eau courante et l’irrigation. L’amélioration de la prestation 
de ces services est pour le gouvernement afghan un bon moyen de gagner la confiance de la 
population. Les efforts de renforcement d’une telle capacité institutionnelle déployés par le 
Canada améliorent directement la vie et les moyens de subsistance des Kandaharis.  
 
Objectifs du Canada d’ici 2011 : Nous nous attendons à ce que l’administration provinciale de 
Kandahar et les principaux ministères du gouvernement afghan soient davantage aptes à fournir 
des services de base aux districts clés de la province de Kandahar. 
 
Les projets de premier plan du Canada, parmi lesquels deux font partie de cette priorité – la 
construction, l’agrandissement et la réfection de 50 écoles dans les districts clés, et la remise en 
état du plus grand réseau d’irrigation de la province – continuent d’aller bon train.  
 
La construction de 7 nouvelles écoles dans la province de Kandahar est terminée, portant à 12 
le nombre d’écoles construites depuis le début du projet en 2008, et 21 autres sont en chantier. 
Selon les autorités afghanes responsables du secteur de l’éducation, en date de la mi-septembre, 
aucune école financée par le Canada n’était touchée par une fermeture de l’établissement en 
raison de dommages matériels, de l’action insurrectionnelle ou des menaces proférées contre les 
élèves ou les enseignants. Parmi les manœuvres d’intimidation figuraient l’attaque à l’acide 
perpétrée en novembre 2008 contre un groupe de filles dans la ville de Kandahar qui se rendaient 
à l’école à pied. Pour remédier à de telles menaces, assurer leur 
sécurité et celle des enseignantes et leur permettre de se rendre à 
l’école, le Canada financera pendant un an la location de cinq autobus 
scolaires. Il soutient, en outre, plus de 3 000 écoles communautaires 
des quatre coins du pays qui accueillent plus de 80 000 élèves qui sont 
surtout des filles. 
 
D’autres initiatives dans le secteur de l’éducation progressent 
également : un nouveau groupe de stagiaires, des femmes pour la 
plupart, suivent un cours communautaire d’alphabétisation pour adulte 
donné déjà à plus de 10 000 personnes; des fonds ont été alloués afin 
de doter un collège de formation d’enseignants de salles de classe et 
d’un dortoir pour femmes et d’améliorer le système 
d’approvisionnement en eau; un autre groupe de 44 enseignants ont 
reçu la formation d’enseignant-formateur en vue de devenir 
enseignants principaux, ce qui porte leur nombre à 144 jusqu’à 
présent dans la province de Kandahar. (D’ici la fin de l’année, ces 
enseignants principaux devraient avoir aidé quelque 300 enseignants 
dispensant déjà des cours dans la province à parfaire leur formation). 
De même, le Canada offre 1,5 million de dollars sur trois ans pour 
resserrer les mesures anti-corruption au ministère de l’Éducation. 

Des étudiantes passent leur examen à 
un collège de formation des 
enseignants dans la province de 
Kandahar. Grâce à l’aide financière 
consentie par le Canada, les travaux de 
modernisation du collège se 
poursuivent, notamment l’amélioration 
des salles de classe, la construction 
d’un dortoir pour les enseignantes et 
l’amélioration du système 
d’approvisionnement en eau. 
Consulter la bibliothèque de vidéos à 
www.afghanistan.gc.ca pour visionner 
un fichier balado sur l’éducation 
en Afghanistan. 
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La remise en état du barrage Dahla, de ses canaux ainsi que du réseau d’irrigation s’y rattachant 
(projet d’une valeur de 50 millions de dollars échelonnés sur trois ans) est un autre projet de 
premier plan du Canada et l’une des grandes priorités de développement du gouvernement 
afghan. Une fois les travaux terminés, quatre Kandaharis sur cinq pourront se prévaloir d’un 
approvisionnement en eau fiable. L’irrigation des terres encouragera les fermiers à privilégier 
non plus le pavot à opium mais plutôt des cultures licites à fort rapport économique comme la 
grenade. Durant le trimestre, des ingénieurs de projet canadiens ont réglé des aspects techniques 
du projet et on a trouvé un fabricant de vannes et de déversoirs de canaux d’irrigation. 
 
Enfin, le Canada a déjà surpassé une cible visée pour 2011 dans le cadre de la deuxième priorité. 
Au cours du présent trimestre, plus de 500 Afghans dans les districts clés de la province de 
Kandahar ont obtenu un microprêt. Pour certains d’entre eux, c’est le seul moyen d’obtenir le 
crédit dont ils ont bien besoin. 
 
Toutefois, malgré les nouvelles encourageantes décrites précédemment, il faut avouer que 
l’activité insurrectionnelle dans la province de Kandahar continue de miner les efforts déployés 
par le gouvernement afghan et la communauté internationale afin d’élargir la prestation des 
services de base. Certains partenaires au développement peuvent uniquement se rendre dans 
certaines zones des districts clés en véhicules blindés et sous étroite protection militaire; dans 
d’autres secteurs, même ce genre de déplacement limité s’avère impossible.  
 
Priorité 3. Offrir une aide humanitaire aux populations extrêmement vulnérables, y compris 
les réfugiés, les personnes rapatriées et déplacées à l’intérieur du territoire. 
 
Au cours des dernières années, l’Afghanistan s’est retrouvé 
invariablement parmi les pays les moins bien classés selon 
l’indice du développement humain du Programme des 
Nations Unies pour le développement1. On constate qu’au 
moins un Afghan sur quatre n’arrive pas à se procurer une 
alimentation suffisante pour mener une vie saine et active, 
une conséquence de décennies de conflits armés, de 
catastrophes naturelles et de gouvernance inefficace. Les 
maladies associées à la pauvreté, comme la tuberculose, sont 
répandues. La lutte au quotidien est pire encore pour 
plusieurs millions d’Afghans extrêmement vulnérables qui 
ont dû fuir leur domicile. 
 

                                                 
1 Selon l’indice du développement humain rendu public quelques jours seulement après la fin du trimestre visé, 
l’Afghanistan se classe 181e parmi les 182 pays étudiés. 

Le personnel du Programme alimentaire mondial 
distribue des rations de nourriture financées par le 
gouvernement du Canada. 
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Objectif du Canada d’ici 2011 : L’aide humanitaire continuera d’être acheminée aux réfugiés 
afghans, ainsi qu’aux personnes rapatriées et déplacées à l’intérieur de la province de Kandahar 
et du pays. 
 
En partenariat avec le ministère afghan de la Santé 
publique, l’Organisation mondiale de la Santé et 
l’UNICEF mettent en œuvre le troisième projet de 
premier plan du Canada, soit l’éradication de la 
poliomyélite en Afghanistan. L’Afghanistan est en effet 
l’un des quatre seuls pays au monde où la maladie sévit 
toujours; deux autres pays concernés, l’Inde et le 
Pakistan, sont situés dans la même région. Un plus 
grand nombre d’enfants ont été vaccinés au cours du 
présent trimestre que durant les précédents et, fait des 
plus importants, le pourcentage d’enfants réputés 
« inaccessibles » pour des raisons de sécurité a 
beaucoup diminué. Une campagne en juillet à 
Kandahar a permis de vacciner quelque 380 000 enfants de cinq ans ou moins et, en septembre, 
une autre à plus grande échelle, menée dans des districts à haut risque de Kandahar et deux 
provinces voisines, a permis d’en vacciner 880 000. Le pourcentage d’enfants n’ayant pas reçu 
leur vaccin est passé de 15 % en mai à moins de 5 % en juillet.  
 
Toutefois, les 9 nouveaux cas de poliomyélite dénombrés durant le présent trimestre portent à 22 
le total national pour l’année. La plupart des gens reconnaissent que cette maladie ne sera pas 
éradiquée d’ici la fin de l’année. Le Canada demeure résolu à éliminer la poliomyélite en 
Afghanistan, et continuera de faire rapport sur cette cible. 
 
Le projet de déminage, financé par le Canada, s’est poursuivi 
en juillet et en août. Les mines antipersonnel et autres débris 
explosifs ont été éliminés sur une superficie représentant plus 
de 40 terrains de football, ce qui a permis d’améliorer la 
sécurité des habitants de 11 villages. À l’échelon national, le 
nombre de victimes de ces explosifs mortels a chuté à moins de 
50 par mois, le taux le plus faible enregistré en 10 ans. Le 
problème à l’échelle du pays demeure toutefois grave, puisque 
selon les estimations au moins 10 000 dispositifs ou débris 
explosifs sont encore éparpillés sur plus de 1 000 km2.  
 
Priorité 4. Renforcer la sécurité frontalière et faciliter le dialogue bilatéral entre les autorités 
afghanes et pakistanaises. 
 
La frontière poreuse entre l’Afghanistan et le Pakistan permet le passage aisé des criminels et des 
insurgés, alors que le manque de moyens aux postes frontaliers entrave la libre circulation des 
voyageurs et des marchandises légitimes. Une frontière mieux gérée et plus sécuritaire offrirait 
des perspectives économiques accrues pour les deux pays, de même qu’une diminution des 

Un enfant reçoit un vaccin contre la polio. 

Consulter la bibliothèque 
de vidéos à 
www.afghanistan.gc.ca 
pour visionner un fichier 
balado sur les mines 
antipersonnel 
en Afghanistan. 
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activités illicites. La présence de gardes mieux formés et mieux équipés, des deux côtés de la 
frontière, constitue un élément clé de la solution au problème.  
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : Nous nous attendons à ce que les institutions afghanes, avec le 
concours des autorités pakistanaises, soient davantage en mesure de gérer la frontière et de 
stimuler le développement économique de cette zone. 
 
Les progrès accomplis en ce sens durant le trimestre sont 
modestes. À Spin Boldak, l’objectif consiste toujours à 
faire en sorte que le nouveau centre conjoint de 
coordination de district soit prêt pour les opérations 
préliminaires d’ici la fin de l’année. En juillet, on a donné 
deux ateliers sur la coopération Pakistan-Afghanistan, 
conçus selon le processus de Dubaï animé par le Canada. 

Les groupes de travail conjoints ont fait progresser les 
engagements pris par les deux pays dans le cadre du plan 
d’action du processus de Dubaï, soit la gestion du passage 
des personnes aux frontières et la lutte contre les 
stupéfiants. Enfin, l’Agence des services frontaliers du Canada a établi des modules de formation 
des douaniers, qui seront intégrés au programme de l’Académie nationale afghane des services 
douaniers. Celle-ci devrait ouvrir ses portes au début de 2010. La consultation de partenaires 
internationaux a permis de fixer pour cette priorité une nouvelle cible, selon laquelle de 150 à 
200 douaniers afghans et 3 ou 4 instructeurs afghans auront été formés d’ici 2011, de concert 
avec d’autres bailleurs de fonds internationaux. 
 
Priorité 5. Contribuer à renforcer la capacité de l’Afghanistan à se gouverner de façon 
démocratique par la mise en place d’institutions publiques et de processus électoraux efficaces 
et responsables. 
 
Comme il est souligné dans les rapports trimestriels précédents, la gouvernance démocratique – 
c’est-à-dire une gouvernance transparente, efficace et responsable – est une grande priorité de 
l’Afghanistan.  
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : Nous nous attendons à ce que les institutions nationales, 
provinciales et locales, surtout dans la province de Kandahar, fassent preuve d’une capacité 
croissante d’appliquer les principes de la gouvernance démocratique dans l’élaboration et la mise 
en œuvre des programmes et des services publics ainsi que dans leurs processus électoraux. 
 
Le Canada soutient le volet technique du processus électoral en Afghanistan en dépêchant des 
experts canadiens dans ce pays. Il l’appuie aussi financièrement en collaborant avec divers 
partenaires comme le Programme des Nations Unies pour le développement, la Fondation pour 
l’Asie et l’Institut national démocratique. La campagne de deux mois en vue de l’élection du 
président et des membres des conseils provinciaux, le scrutin lui-même qui a eu lieu le 20 août, 
et les événements subséquents étaient des étapes importantes en faveur du renforcement des 
institutions démocratiques et de la tenue d’élections crédibles et inclusives, se déroulant dans 
la sécurité.  

L’acharnement au travail d’Afghans au centre 
conjoint de coordination de district à 
Spin Boldak 
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Les chiffres témoignent de l’ampleur du défi : 41 candidats à la présidence; 3 324 candidats à 
l’élection des membres des conseils provinciaux; plus de 280 000 observateurs électoraux 
afghans et internationaux accrédités; quelque 15 millions d’électeurs inscrits. Les 
deux organisations chargées principalement de gérer ces activités électorales complexes, avant et 
après le 20 août, sont la Commission électorale indépendante (CEI) et la Commission de 
traitement des plaintes concernant les élections (CTPE). La CEI est l’institution afghane 
responsable de la tenue du scrutin et de sa supervision, tandis que la CTPE est l’instance chargée 
du traitement des plaintes. Trois des cinq commissaires de la CTPE sont nommés par les Nations 
Unies. En plus de s’attaquer au climat d’insécurité qui règne, l’Afghanistan doit surmonter 
d’énormes difficultés sur le plan de la logistique. Par exemple, il faut monter des bureaux de vote 
séparés pour les hommes et pour les femmes et, dans certaines régions éloignées, transporter les 
bulletins de vote à dos d’âne ou de mule. 
 
Le 16 septembre, la CEI a annoncé les résultats préliminaires et non certifiés de l’élection du 
président, donnant à entendre que le président Hamid Karzai avait récolté un peu plus de 54 % 
des suffrages, contre près de 28 % pour son principal rival, l’ancien ministre des Affaires 
étrangères Abdullah Abdullah. Dix jours plus tard, la CEI a annoncé les résultats préliminaires 
de l’élection des membres des conseils provinciaux pour 30 des 34 provinces.  
 
Les irrégularités et les fraudes observées ont suscité de vives préoccupations. Le 8 septembre, la 
CTPE a indiqué qu’elle avait trouvé « des preuves concluantes de fraude dans plusieurs bureaux 
de vote sous enquête dans chaque province ». Dans un cas, on a découvert un plus grand nombre 
de bulletins de vote que les 600 fournis initialement et, dans un autre, un candidat avait obtenu 
95 % ou plus des votes. La CTPE a ordonné à la CEI de procéder à une vérification. Le 
21 septembre, les deux commissions ont convenu de vérifier un échantillon statistiquement 
représentatif des urnes de plus de 10 % des bureaux de vote. Fin septembre, la vérification elle-
même n’avait pas encore commencé. 
 
En ce qui a trait au renforcement de la capacité institutionnelle en dehors du gouvernement 
central, il reste encore beaucoup à faire. Dans le cadre de cet effort, le Canada a aidé à organiser 
une réunion des principaux intervenants pour discuter de reconstruction, de développement et de 
prestation de services essentiels dans le sud de l’Afghanistan, notamment dans la ville de 
Kandahar. Au cours de cette rencontre, des représentants d’autres régions du pays ont enseigné 
aux participants de nouvelles techniques de perception des revenus et de gestion des déchets 
solides. Il reste néanmoins d’importants défis à relever, en particulier à l’échelon des districts. 
Selon une enquête menée par la Direction indépendante pour la gouvernance locale, sur les 
364 centres administratifs de districts en Afghanistan, 318 n’ont pas l’électricité. Plus de la 
moitié des gouverneurs de district n’ont pas de bureau et quatre gouverneurs sur cinq n’ont pas 
de véhicule de fonction.  
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Lors de sa visite de l’Équipe provinciale de reconstruction de 
Kandahar, en septembre, Son Excellence la très honorable 
Michaëlle Jean, gouverneure générale et commandante en 
chef du Canada, a rencontré des représentants de la société 
civile afghane. 

Priorité 6. Faciliter les efforts dirigés par les Afghans en vue d’une réconciliation politique. 
 
Pour établir un climat de paix et de sécurité durable en Afghanistan, 
il faut favoriser non seulement une campagne anti-insurrectionnelle 
résolue, mais aussi une réelle réconciliation politique. Un vaste effort en 
ce sens, dirigé par les Afghans et soutenu par la communauté 
internationale, est essentiel pour promouvoir un sentiment d’appartenance 
nationale au sein des communautés ethniques et tribales divisées par des 
décennies de violence.  
 
Objectif du Canada d’ici 2011 : Nous nous attendons à ce que les 
initiatives nationales et provinciales du gouvernement afghan favorisent 
la réconciliation politique et reçoivent l’appui du Canada en temps 
opportun. 
 
Le Canada appuie d’importants éléments en faveur d’une démarche 
possible de réconciliation dirigée par les Afghans, notamment le Centre 
d’information et des médias du gouvernement afghan, à Kaboul. 
Ce centre a ouvert ses portes l’été dernier pour favoriser la communication entre le 
gouvernement central et les citoyens afghans, et il pourrait faciliter un dialogue national sur la 
réconciliation. Durant le trimestre, le Canada a convenu d’affecter 1,6 million de dollars à la 
reconstruction de la salle de conférences du conseil provincial de Kandahar, un lieu de rencontre 
communautaire qui s’avérait plus que nécessaire.  
 
Comme prévu, l’effort de réconciliation a très peu 
progressé durant le trimestre en raison des élections, 
quoique les deux principaux candidats à la présidence 
aient précisé que la réconciliation était souhaitable, et 
même essentielle. La communauté internationale a 
délibérément fait preuve de discrétion à ce sujet pour 
éviter de compromettre l’élaboration d’une politique 
afghane sur la réconciliation.  
 
En définitive, il reste deux étapes à franchir pour en 
arriver à la réconciliation : établir une stratégie de 
réconciliation nationale et désigner une organisation 
qui se chargera de mettre cette stratégie en œuvre. 
Cela ne pourra se concrétiser que lorsque les dirigeants afghans jugeront que le moment est venu. 
 

Dessins montrant des scènes 
de paix faits par des enfants 
d’une école à Kandahar, 
Afghanistan 
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IV. La conclusion 
 
Plus que jamais, le mot « courage » aura été la devise en Afghanistan et dans la province de 
Kandahar durant les trois derniers mois. Des millions d’Afghans ont refusé de céder aux actes 
d’intimidation et de violence pour participer à la campagne électorale et voter. L’armée et la 
police afghanes ont dû affronter la pire journée en matière de violence pour assurer la sécurité 
des bureaux de vote. Les renforts américains continus en Afghanistan ont aidé les membres de la 
Force internationale d’assistance à la sécurité, dont les Forces canadiennes, à faire preuve d’une 
bravoure constante face aux offensives anti-insurrectionnelles – comme le plan opérationnel 
Kantolo conçu pour protéger la population afghane. Les spécialistes du développement civil ont 
même puisé dans leur force d’âme pour continuer de jouer un rôle crucial dans les zones 
dangereuses.  
 
Il s’agit d’un conflit d’une extrême complexité dans une région instable où règne un climat de 
violence. Le Canada mène cette mission difficile aux côtés de ses proches alliés sous l’égide des 
Nations Unies et, il est important de le souligner, de concert avec la population afghane. Certes, 
la démarche demeure risquée et son issue, bien incertaine, mais la mission du Canada en 
Afghanistan témoigne des valeurs qui sont importantes pour les Canadiens. Non seulement le 
Canada aide à rehausser le climat de sécurité dans ce pays, mais il prête aussi assistance aux 
Afghans qui en ont le plus besoin et collabore avec eux pour leur donner les moyens de bien 
se gouverner.  
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L’annexe 
 
Vision 
 
Une province de Kandahar plus sûre et bien dirigée qui peut offrir des services essentiels à ses citoyens, cela grâce à l’appui d’un gouvernement national plus en 
mesure d’assurer sa sécurité, de gérer ses frontières et de soutenir à long terme les gains réalisés en matière de stabilité et de reconstruction.  
 
Priorités 
 

• Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan 
• Services essentiels 
• Aide humanitaire 
• Sécurité frontalière et dialogue 
• Développement démocratique et institutions nationales 
• Réconciliation politique 

 
Afin de soutenir cette vision et les priorités énoncées dans le présent rapport, le gouvernement du Canada a établi un certain nombre de repères et d’indicateurs 
de progrès qui permettront : 
 

• d’évaluer l’importance des progrès réalisés ou non, le cas échéant; 
• de déterminer s’il doit rajuster ses méthodes et le moment auquel il doit le faire, au besoin, compte tenu de la complexité de la situation; 
• de rendre compte des résultats aux Canadiens en toute franchise. 

 
L’établissement de repères et d’indicateurs de progrès en Afghanistan constitue une tâche complexe puisque la production de rapports dépend de la capacité à 
recueillir des renseignements dans une zone de conflit. 
 

• Les repères sont des éléments de référence qui permettent d’évaluer les progrès réalisés concernant des priorités en particulier. Il peut s’agir de repères 
quantitatifs, qui prennent la forme de cibles numériques, ou qualitatifs, qui permettent par exemple d’évaluer la perception du public ou d’évaluer la 
mise en œuvre de politiques et de programmes.  

• Les indicateurs de progrès fournissent des renseignements précis sur la façon dont les travaux liés aux éléments de référence évoluent. Ils présentent 
une difficulté qui tient à la nécessité de rendre des comptes à leur sujet chaque trimestre.  

• Les bases de référence renvoient à l’état actuel des faits nouveaux associés aux indicateurs de progrès; il s’agit d’éléments fixes qui ne changent pas au 
fil du temps. 

• Les cibles représentent les progrès que nous espérons avoir réalisés d’ici 2011. Certaines cibles ont déjà été atteintes. 
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Formation et encadrement des Forces nationales de sécurité de l’Afghanistan 
 
Contexte : Les repères permettant de mesurer les progrès de l’Armée nationale afghane (ANA) sont très précis et conformes aux initiatives générales de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour la formation de l’ANA. Les repères s’appuient sur des indicateurs tant qualitatifs que quantitatifs et visent à 
renforcer l’efficacité des forces policières, de l’appareil judiciaire et du système carcéral. Un certain nombre de facteurs externes auront une incidence sur notre 
capacité d’accomplir des progrès dans ces domaines. La violence insurrectionnelle qui cible intentionnellement la police afghane a entraîné des taux élevés de 
décès, de blessures et de désertion, ce qui nuit à l’efficacité de la police et limite notre capacité d’offrir un suivi aux policiers formés. Le Canada est l’un des 
nombreux acteurs qui contribuent à la réforme visant la primauté du droit : les ministères afghans dirigent ce processus, et d’importants partenaires 
internationaux jouent des rôles cruciaux. 
 
Repère : Augmenter, dans la province de Kandahar, le nombre de kandaks de l’ANA (bataillons de l’Armée) qui peuvent mener des opérations de sécurité 
de façon presque autonome, et accroître les capacités des états-majors de leurs brigades. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de kandaks de l’ANA (et 
d’états-majors de leurs brigades) 
capables de planifier, d’exécuter et de 
maintenir des opérations de façon 
presque autonome. 

L’un des cinq kandaks de l’ANA est 
tout à fait capable de planifier, 
d’exécuter et de maintenir des 
opérations de façon presque autonome 
(juin 2008). 

Quatre des cinq kandaks de l’ANA 
(et les états-majors de leurs brigades) 
seront tout à fait capables de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon presque 
autonome. 

Les états-majors de brigade de 
l’ANA et l’un des cinq kandaks sont 
tout à fait capables de planifier, 
d’exécuter et de maintenir des 
opérations de façon presque 
autonome. Un sixième kandak, 
nouvellement formé, n’a pu être 
évalué. 

 
Repère : Augmenter ou maintenir les effectifs réels (troupes formées, prêtes et disponibles pour les opérations) des kandaks de l’ANA et des états-majors de 
leurs brigades dans la province de Kandahar. 
  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Les effectifs réels des kandaks de 
l’ANA (et les états-majors de leurs 
brigades) dans la province de 
Kandahar. 
 

L’un des cinq kandaks de l’ANA a un 
effectif réel de 67 %, et les autres en 
ont un de plus de 80 %. L’effectif réel 
des états-majors de brigade de l’ANA 
est de 77 % (juin 2008). 

Maintenir l’effectif réel des kandaks 
de l’ANA (et des états-majors de 
leurs brigades) à au moins 70 % dans 
la province de Kandahar. 
 

Un des six kandaks et les états-
majors de brigade de l’ANA 
disposent d’un effectif réel de 70 %. 
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Repère : Augmenter progressivement le fardeau de l’ANA en matière de sécurité dans la zone de responsabilité (ZR) des Forces canadiennes. 
  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage d’opérations de 
sécurité exécutées par l’ANA dans la 
ZR des Forces canadiennes. 

Dans une proportion de 45 %, les 
opérations de sécurité ont été 
exécutées par l’ANA dans la ZR des 
Forces canadiennes (avril 2009). 

Dans l’ensemble, 65 % des 
opérations de sécurité seront 
exécutées par l’ANA dans la ZR des 
Forces canadiennes. 

Au total, 80 % des opérations de 
sécurité ont été exécutées par l’ANA. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le pourcentage d’opérations de 
sécurité dirigées par l’ANA dans la 
ZR des Forces canadiennes. 

Dans une proportion de 45 %, les 
opérations de sécurité ont été dirigées 
par l’ANA dans la ZR des Forces 
canadiennes (avril 2009). 

Dans l’ensemble, 65 % des 
opérations de sécurité seront dirigées 
par l’ANA dans la ZR des Forces 
canadiennes. 

Au total, 72 % des opérations de 
sécurité ont été dirigées par l’ANA. 

 
Repère : Accroître le nombre de districts clés où l’ANA est perçue par la majorité de la population comme une force professionnelle et efficace qui contribue 
à son bien-être au sein des districts clés de la province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts clés où l’ANA 
obtient un niveau de confiance d’au 
moins 85 % 2. 

L’ANA obtient un niveau de 
confiance d’au moins 85 % dans 
quatre des six districts clés 
(juin 2008). 

Maintenir ou accroître le nombre de 
districts clés où l’ANA obtient un 
niveau de confiance d’au moins  
85 %. 

L’ANA a obtenu un niveau de 
confiance d’au moins 85 % dans un 
des six districts clés. 

 
Repère : Accroître le nombre de districts clés de la province de Kandahar où une amélioration des conditions de sécurité est perceptible. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de districts clés où la 
majorité des Kandaharis estime que la 
sécurité s’améliore.  
 

La majorité des Kandaharis ne se sent 
pas en sécurité dans les six districts 
clés ou estime que la sécurité ne s’y 
améliore pas (juin 2008).  

La majorité des Kandaharis se sent 
en sécurité dans les six districts clés 
ou estime que la sécurité s’y 
améliore. 

Bien que la majorité des Kandaharis 
des six districts clés estiment que la 
sécurité ne s’améliore pas dans leur 
district, la perception globale à ce 
chapitre s’est améliorée dans 
deux districts au cours du dernier 
trimestre. 

                                                 
2 Le niveau de confiance obtenu par l’ANA équivaut à la perception d’une force professionnelle et capable. 
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Repère : Accroître la capacité de la Police nationale afghane (PNA) de fournir des services efficaces dans les districts clés de la province de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de membres de la PNA 
qui ont reçu une formation dans la 
province de Kandahar. 
 

Dans une proportion de 25 %, les 
membres de la PNA qui se trouvent 
dans les districts clés ont suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts 
(août 2008)3.  

Dans l’ensemble, 80 % des membres 
de la PNA qui se trouvent dans les 
districts clés auront suivi la 
formation du programme Objectif 
développement des districts. 

Au cours du présent trimestre, 
679 membres de la PNA qui se 
trouvent dans les districts clés ont 
suivi la formation du programme 
Objectif développement des districts, 
ce qui porte le total d’agents formés à 
2 030. En raison de la restructuration 
actuelle des services de la PNA, nous 
ne sommes pas en mesure de dresser 
le bilan quant au pourcentage pour 
l’instant.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de forces de la PNA dans 
les districts clés ayant atteint le jalon 
de capacité numéro 2 : capables de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon quasi 
autonome4. 

Aucune des forces de la PNA dans les 
districts clés n’est capable de 
planifier, d’exécuter et de maintenir 
des opérations de façon quasi 
autonome (août 2008). 

Dans l’ensemble, 80 % des forces de 
la PNA dans les districts clés seront 
capables de planifier, d’exécuter et 
de maintenir des opérations de façon 
quasi autonome.  

Au total, 2 des 17 unités de police de 
la PNA, soit une proportion de 12 %, 
ont atteint le jalon de capacité 
numéro 2. 

 

                                                 
3 Objectif développement des districts est un programme en six étapes de réforme de la police qui consiste à former à nouveau, à équiper et à encadrer les corps de police de district, comme unités 
regroupées, pendant une période de six à huit mois (mais qui dure généralement plus longtemps). 
4 L’évaluation dans le cadre du programme Objectif développement des districts s’effectue selon des jalons de capacité. Le jalon de capacité numéro 2 correspond à la capacité d’une unité de police, 
d’une fonction d’état-major ou d’un établissement à exécuter des opérations de maintien de l’ordre, à assurer la gestion ou à accomplir des tâches de leadership (qui soient adaptées aux circonstances 
locales), à l’occasion avec l’aide d’un conseiller international ou d’une équipe de policiers mentors. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de projets liés à 
l’équipement et à l’infrastructure de la 
PNA achevés dans la province de 
Kandahar. 

Cinq postes secondaires permanents 
ont été construits et équipés dans les 
districts clés (août 2008). 
 

Parachèvement de 15 nouveaux 
projets d’infrastructure, p. ex. 
construction de postes secondaires ou 
de postes de contrôle, et la 
modernisation de 15 installations 
existantes de la PNA dans les 
districts clés de la province de 
Kandahar. 

Les 15 nouvelles installations 
construites par le Canada dans la 
province de Kandahar seront dotées 
de l’équipement de base dont a 
besoin une unité de police 
opérationnelle. 

Un projet d’infrastructure et des 
travaux de modernisation ont été 
achevés dans 3 installations 
policières au cours du présent 
trimestre, pour un total à ce jour de 
13 projets d’infrastructure et de 
6 projets de modernisation 
d’installations existantes de la PNA. 

 
Repère : Améliorer les installations de détention à Kandahar pour faciliter le travail de la PNA. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets liés à 
l’équipement et à l’infrastructure qui 
sont achevés à la prison de Sarpoza et 
au centre de détention de la Direction 
nationale de la sécurité (DNS) de 
l’Afghanistan à Kandahar. 
 

Des réparations ont été effectuées 
immédiatement après l’attaque contre 
la prison de Sarpoza. Des évaluations 
détaillées des besoins concernant la 
modernisation en cours de 
l’infrastructure au centre de la DNS et 
à la prison de Sarpoza ont été 
effectuées, et des plans de projet ont 
été élaborés en collaboration avec le 
gouvernement afghan (août 2008).  

Parachèvement des 19 projets 
d’infrastructure prévus, p. ex. 
réparations à l’infrastructure de 
sécurité et réfection des cellules des 
prisonniers à la prison de Sarpoza, en 
conformité avec les normes 
internationales et les pratiques 
exemplaires. 

Concrétisation des 12 achats prévus; 
ainsi, de l’équipement de 
communication, des uniformes et du 
mobilier de bureau auront été livrés à 
la prison de Sarpoza, en conformité 
avec les normes internationales et les 
pratiques exemplaires. 

Au total, 1 projet d’infrastructure 
visant la réfection des cellules des 
prisonniers s’est déroulé et 2 achats 
d’équipement destiné à accroître la 
sécurité du périmètre de la prison ont 
été effectués, pour un total de 
12 projets d’infrastructure et de 
9 achats d’équipement.  
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de représentants des 
services correctionnels formés et 
encadrés à Kandahar. 
 

Au total, 23 agents de correction 
(30 %) et 1 cadre supérieur (50 %) ont 
terminé avec succès le programme de 
formation initiale, et 2 cadres 
supérieurs (100 %) suivent la 
formation en gestion (août 2008). 

Les agents de correction et les 
gestionnaires auront tous terminé 
avec succès les programmes de 
formation initiale et avancée. 

Au total, 58 agents de correction ont 
entrepris le programme de formation 
avancée, ce qui représente 67 % des 
niveaux actuels de dotation. Une 
formation sur le maintien en 
puissance est également offerte, en 
permanence, aux recrues. Le 
pourcentage d’agents de correction 
formés variera d’un trimestre à 
l’autre en raison des fluctuations 
continues dans les niveaux de 
dotation en Afghanistan. 

 
Repère : Renforcement du secteur de la justice pour que Kandahar tire parti de tribunaux efficaces et de juges, de procureurs, d’avocats de la défense et 
d’employés administratifs compétents. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de programmes de 
formation offerts aux représentants de 
la justice à Kandahar.  

À l’heure actuelle, les représentants 
de la justice à Kandahar n’ont accès à 
aucun programme de formation 
(août 2008). 

Offrir quatre programmes de 
formation aux représentants de la 
justice qui pratiquent le droit et à 
ceux qui administrent le système 
judiciaire à Kandahar. 

Au cours du présent trimestre, le 
personnel du bureau du procureur de 
la PNA a terminé un programme de 
formation de trois mois sur les 
technologies de l’information.  

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets achevés qui sont 
liés à l’équipement et à l’infrastructure 
du secteur de la justice à Kandahar. 
 

Une infrastructure judiciaire 
minimale est en place. L’immeuble 
du procureur général et du ministère 
de la Justice a besoin de réparations. 
À Kandahar, il y a un palais de 
justice délabré, et les bureaux des 
juges et des procureurs sont 
inadéquats. Dans les autres districts, 
il n’y a que trois palais de justice qui 
ont tous besoin de rénovations.  

Cinq installations judiciaires, dont le 
bureau du procureur de la PNA, le 
bureau du procureur général et la 
Haute Cour de justice, seront 
construites ou rénovées afin de 
soutenir le système officiel de justice 
de la ville de Kandahar. Trois 
installations judiciaires, dont le 
bureau d’enregistrement (cadastre), 
le bureau du procureur de la PNA et 
la Haute Cour de justice, seront 
équipées afin de soutenir le système 
officiel de justice de la ville de 
Kandahar.  

Trois projets d’infrastructure visant à 
soutenir les institutions judiciaires 
sont en cours. Deux livraisons 
d’équipement, entre autres destinées 
à accroître la sécurité de la Haute 
Cour de justice et à ravitailler le 
bureau du procureur de la PNA en 
fournitures de bureau, ont été 
effectuées.   
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une plus grande capacité du ministère 
de la Justice à rédiger, à réviser, à 
traduire et à promulguer les lois 
adoptées par le gouvernement afghan. 
 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan n’a pas 
la capacité, les méthodes et 
l’infrastructure requises pour rédiger, 
réviser, traduire et promulguer les lois 
d’une manière efficace et en temps 
opportun (août 2008). 

Le service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan aura 
amélioré sa capacité. 
 

Le conseiller technique employé par 
le Canada a mis sur pied des séances 
de formation sur les technologies de 
l’information qu’il a données au 
service de rédaction législative du 
ministère de la Justice afghan.  

 
Services essentiels 
 
Contexte : On a fixé un certain nombre de repères dans le contexte de cette priorité. Toutefois, certains d’entre eux sont moins concrets que les autres parce 
qu’ils sont fondés sur la perception de la population afghane et que les progrès seront mesurés en fonction des résultats d’enquêtes sur l’opinion publique. Il 
importe de noter que les sondages dans un milieu aussi complexe que celui de la province de Kandahar posent un certain nombre de difficultés et que les résultats 
ne sont pas toujours fiables. 
 
Dans le cas du projet de premier plan concernant le barrage Dahla, on a établi certains indicateurs clés quant à la superficie des terres irriguées et au nombre 
d’emplois créés. 
 
Repère : Remettre en état le barrage Dahla et son réseau d’irrigation et de canaux en vue de créer des emplois et de favoriser l’agriculture. *Projet de 
premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Les progrès réalisés quant à la remise 
en état de la structure du barrage 
Dahla et de son réseau d’irrigation. 
 

La construction de la voie d’accès est 
terminée et la fin des travaux 
effectués sur le pont approche 
(mars 2009). 

Parachèvement de tous les travaux de 
remise en état prévus conformément 
au plan du projet. 

L’étape de la mise en œuvre a été 
enclenchée : le constructeur qui 
dessinera les vannes et les déversoirs 
pour les canaux d’irrigation a été 
choisi et les ingénieurs de projet ont 
procédé à des évaluations techniques. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’emplois créés par le 
projet du barrage Dahla. 
 

Le plan relatif au projet est en cours 
d’élaboration et sera achevé à 
l’automne 2008. 

Créer 10 000 emplois saisonniers 
grâce au projet.  

Au cours du présent trimestre, 
157 emplois ont été créés, pour un 
total cumulatif de 355 emplois créés. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’hectares de terre qui 
profitent de l’amélioration du réseau 
d’irrigation et de la gestion de l’eau. 

À l’heure actuelle, 20 000 hectares de 
terre sont irriguées (à des degrés de 
qualité divers) grâce au barrage Dahla 
et à son réseau d’irrigation.  

Au total, 30 000 hectares de terre 
profiteront de l’amélioration du 
réseau d’irrigation et de la gestion de 
l’eau. 

Aucun progrès ne sera réalisé ou 
signalé en ce qui a trait à cet 
indicateur avant que le projet n’arrive 
à l’étape de l’irrigation. 

 
Repère : Construire, agrandir ou remettre en état 50 écoles au total dans la province de Kandahar. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre de projets d’école (écoles 
construites, agrandies ou remises en 
état) dans les districts clés. 

On a entrepris 19 projets d’école et en 
a mené à bien 1 (juin 2008). 

Construire, agrandir ou remettre en 
état 50 écoles. 

Au cours du présent trimestre, 
7 projets d’école ont été menés à 
terme, ce qui porte le total de projets 
terminés à 12. On compte 21 écoles 
en construction à l’heure actuelle. 

 
Repère : Permettre aux institutions locales et provinciales d’atteindre et de mettre en œuvre les objectifs du Plan national stratégique pour l’éducation en 
Afghanistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels  
Le nombre d’enseignants formés dans 
la province de Kandahar. 
 

Aucun enseignant n’a encore profité 
d’un programme de formation 
canadien (juin 2008). 

Former 3 000 enseignants. Au cours du présent trimestre, 
44 enseignants principaux (c.-à-d. 
des enseignants-formateurs) ont été 
formés portant ainsi le total 
d’enseignants formés à 144. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de personnes qui suivent 
le programme d’alphabétisation, de 
formation professionnelle et de 
perfectionnement des compétences. 

Plus de 5 000 personnes ont suivi le 
programme d’alphabétisation, tandis 
qu’environ 735 personnes ont reçu 
une formation professionnelle (2007). 

Dans l’ensemble, 20 000 personnes 
de plus suivront le programme 
d’alphabétisation; 1 070 personnes de 
plus recevront une formation 
professionnelle. 
 

Au total, 13 500 personnes 
continuent de suivre divers 
programmes d’alphabétisation. Plus 
de 2 000 personnes ont terminé le 
programme de formation 
professionnelle et de 
perfectionnement des compétences. 
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Repère : Faire en sorte que les institutions provinciales et les groupes communautaires soient en mesure de choisir et de mettre en œuvre des projets 
d’infrastructure. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage de collectivités qui, 
dans les districts clés, ont mené à 
terme des projets d’infrastructure 
entrepris par les organismes élus à 
l’échelle locale.  

Dans les districts clés, 60 % des 
collectivités ont mené à terme des 
projets d’infrastructure 
(décembre 2007). 

Dans les districts clés, 75 % des 
collectivités auront mené à terme des 
projets d’infrastructure. 

Dans les districts clés, 68 % des 
collectivités ont mené à terme des 
projets d’infrastructure.   

 
Repère : Les Kandaharis ont foi en la capacité du gouvernement provincial d’offrir des services essentiels, notamment en matière d’éducation et 
d’approvisionnement en eau, et de favoriser une croissance économique axée sur l’emploi. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le pourcentage de Kandaharis qui 
perçoivent une amélioration de la 
fiabilité au chapitre de la prestation de 
services. 

Parmi les Kandaharis interrogés,  
75 % se sont dits satisfaits des efforts 
déployés par le gouvernement 
provincial et l’administration locale 
pour rehausser leur qualité de vie. Par 
ailleurs, 64 % des répondants se sont 
dits plutôt satisfaits ou très satisfaits 
de la prestation de services éducatifs. 
Enfin, 39 % des répondants ont 
précisé qu’ils étaient satisfaits du taux 
d’emploi (février 2008).  

Maintenir et améliorer la perception à 
l’égard de la prestation de services. 

Parmi les Kandaharis interrogés, 
60 % se sont dits satisfaits des 
efforts déployés par le 
gouvernement afghan pour rehausser 
leur qualité de vie, 47 %, satisfaits 
de la prestation de services 
éducatifs, et 40 %, satisfaits de la 
situation de l’emploi au sein de leur 
collectivité. 

 
Repère : Nouvelles perspectives économiques pour les Kandaharis dans les districts clés. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’entreprises 
commerciales et de coopératives en 
activité dans les districts clés. 
 

Au total, 206 coopératives agricoles 
ont été enregistrées (avril 2006) et 
72 petites et moyennes 
entreprises sont en activité 
(juillet 2008). 

Croissance régulière du nombre 
d’entreprises dans les districts clés. 

Quatre nouvelles coopératives ont 
vu le jour dans le district de Dhari. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de clients du 
microfinancement et de l’épargne qui 
ont été servis. 

Dans la province de Kandahar, 
30 microprêts ont été consentis à des 
clients (mars 2008). 

Des prêts ont été consentis à 
500 clients grâce au Mécanisme de 
microfinancement et de soutien en 
Afghanistan. 

CIBLE ATTEINTE : plus de 
500 clients se sont vu consentir un 
prêt. 

 
Aide humanitaire 
 
Contexte : Le premier repère établi à l’égard de cette priorité comporte un ensemble de critères quantitatifs et qualitatifs, car aucun indicateur ne permet à lui 
seul de brosser un tableau complet de la situation. Ensemble, ils permettront d’évaluer les progrès.  
 
Dans ce cas précis, le problème tient non pas aux indicateurs, mais plutôt à la difficulté de les mesurer sur une base trimestrielle, étant donné que les évaluations 
sont échelonnées sur une période à long terme. La nature évolutive des conditions de sécurité peut entraver la prestation de l’aide humanitaire et restreindre la 
possibilité de rendre compte publiquement de travaux à une échelle autre que nationale. En outre, il est important de noter que certaines données officielles, 
comme le nombre de victimes de mines antipersonnel, ont été obtenues par estimation étant donné que de nombreux accidents ne sont pas déclarés. 
 
Repère : Éradication de la polio en Afghanistan. *Projet de premier plan du Canada* 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Le nombre d’enfants vaccinés contre 
la polio au cours de chacune des 
multiples campagnes annuelles de 
vaccination à l’échelle nationale (on 
doit administrer beaucoup de vaccins 
pour éradiquer la polio).  

En 2007, environ 27,7 millions de 
vaccins ont été administrés à 
7 millions d’enfants à l’occasion de 
4 campagnes à l’échelle nationale 
(2007).  

Éradiquer la polio d’ici 2009. À l’occasion de la campagne nationale 
de vaccination de juillet, 
380 000 enfants ont été vaccinés dans 
la province de Kandahar, et près de 
880 000 enfants ont été vaccinés en 
septembre, lors de la campagne 
infranationale qui visait 19 districts 
des régions du Sud et de l’Ouest.   

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de cas de polio déclarés. 
 

Au total, 17 cas de polio ont été 
déclarés au pays (2007).  

Éradiquer la maladie d’ici 2009. Au cours du présent trimestre, 
9 nouveaux cas de polio ont été 
déclarés, portant ainsi le nombre total 
de cas à 22 pour l’année 2009, dont 14 
dans la province de Kandahar. 
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Repère : La capacité des institutions publiques de planifier et de coordonner les mesures d’urgence et le soutien aux populations vulnérables dans la province 
de Kandahar. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La quantité de denrées alimentaires 
fournies sous forme d’aide 
humanitaire afin de répondre aux 
besoins. 

Environ 21 % des Afghans 
(6,7 millions de personnes) ont reçu 
de l’aide alimentaire, soit 
214 000 tonnes métriques d’aliments, 
par rapport à 30 % de la population 
qui était considérée en situation 
d’insécurité alimentaire grave 
(janvier-décembre 2007). 

Maintenir ou accroître le nombre 
d’Afghans qui reçoivent de l’aide 
alimentaire, par rapport aux besoins. 

Les fonds provenant du Canada ont 
permis au Programme alimentaire 
mondial de distribuer plus de 
50 000 tonnes métriques d’aliments à 
plus de 3,9 millions de personnes, au 
cours du présent trimestre5. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La capacité du Comité national de 
gestion des catastrophes en 
Afghanistan (CNGCA) et du Comité 
provincial de gestion des 
catastrophes (CPGC) d’établir des 
plans efficaces d’intervention en cas 
de catastrophes.  

Dans la province de Kandahar, le 
CPGC et l’équipe des Nations Unies 
ont élaboré un plan d’urgence 
complet en prévision d’un hiver 
rigoureux en 2007 et d’inondations au 
printemps. Deux séances de formation 
ont été données au CPGC sur la 
gestion des catastrophes. 

D’ici 2011, le CPGC aura élaboré 
des stratégies et des mécanismes 
intégraux de coordination des 
interventions en cas de catastrophes. 

Bien que le Canada continue à 
identifier des occasions de renforcer 
davantage la capacité d’intervention en 
cas de catastrophes, aucun progrès 
important n’a été réalisé au cours du 
présent trimestre. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

L’accès des populations vulnérables 
(femmes, enfants et personnes 
handicapées, rapatriées et déplacées) 
à des services de santé essentiels de 
qualité. 
 

La formation a été donnée à 
111 travailleurs de la santé 
(juin 2008). 
 

Former 500 travailleurs de la santé. La formation a été suivie par 
87 travailleurs de la santé de plus dans 
la province de Kandahar, portant ainsi 
le nombre total de personnes formées 
au sein de ce groupe à 684. Par 
ailleurs, la maternité de l’hôpital 
Mirwais a ouvert ses portes au cours 
du présent trimestre. 

 

                                                 
5 Les résultats trimestriels seront confirmés lorsque les responsables du Programme alimentaire mondial présenteront leur rapport trimestriel.    



 

 27 www.afghanistan.gc.ca 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La superficie des terres mises à la 
disposition des collectivités de la 
province de Kandahar et de 
l’ensemble du pays après inspection 
et élimination des mines et des débris 
de guerre explosifs. 

De mars 2007 à mars 2008, 180 km2 
de terres ont été mis à la disposition 
des Afghans à l’échelle nationale. 

Mettre à la disposition des Afghans 
un total de 500 km2 de terres. 

Au cours du présent trimestre, plus de 
0,25 km2 de terres a été mis à la 
disposition des collectivités de la 
province de Kandahar après inspection 
et élimination des mines. Cet ajout 
porte donc la superficie totale de terres 
mises à leur disposition à 0,95 km2 
dans la province de Kandahar. Les 
statistiques nationales sont publiées 
chaque année. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre de personnes ayant reçu de 
l’information sur les mines dans la 
province de Kandahar. 

De mars 2007 à mars 2008, 
33 500 personnes ont reçu de 
l’information sur les mines. 

Renseigner 200 000 personnes au 
sujet des mines. 

Au cours du présent trimestre, plus de 
31 000 Kandaharis ont reçu une 
formation sur les risques inhérents aux 
mines, ce qui porte le total de 
personnes sensibilisées à plus de 
150 000. 

 
Sécurité frontalière et dialogue 
 
Contexte : En définitive, la sécurité frontalière et le dialogue dépendent de la solidité des relations établies entre le Pakistan et l’Afghanistan ainsi que du 
règlement de certains problèmes de longue date. Les repères dont le Canada se servira à l’égard de cette priorité comprennent des indicateurs de progrès 
qualitatifs et quantitatifs qui visent à évaluer l’efficacité des initiatives de gestion de la frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan, y compris la coopération 
bilatérale. En raison de la longueur de cette frontière, du terrain accidenté et des infrastructures sous-développées, il est difficile d’obtenir des renseignements de 
base et d’établir des cibles. Le Canada a déjà commencé à travailler avec les gouvernements afghan et pakistanais afin de cerner, entre autres, les besoins en 
matière d’infrastructure et de formation. Ces renseignements seront essentiels lorsqu’il s’agira de peaufiner les bases de référence et les cibles du Canada dans 
l’avenir.  
 



 

 28 www.afghanistan.gc.ca 

 
Repère : Des discussions régulières sur les questions frontalières. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Un dialogue accru entre les 
représentants pakistanais et afghans 
au moyen de mécanismes tels que des 
ateliers parrainés par le Canada 

Jusqu’à maintenant, trois ateliers 
parrainés par le Canada ont eu lieu. 
En juillet 2008, l’Afghanistan a 
suspendu les mécanismes clés 
contribuant au dialogue (août 2008).  

Mettre en place des mécanismes 
durables favorisant la tenue de 
discussions régulières de fond 
abordant un vaste éventail de 
questions à l’intention des hauts 
fonctionnaires. 

En juillet, des représentants des 
gouvernements pakistanais et afghans 
ont participé à deux réunions du 
groupe de travail conjoint mis sur pied 
dans le cadre du processus de Dubaï 
(lutte contre les stupéfiants et gestion 
de la circulation transfrontalière). Ils 
se préparent en vue de deux autres 
réunions du groupe de travail (douanes 
et maintien de l’ordre). 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Une coopération accrue à la frontière 
entre la province de Kandahar et le 
Baloutchistan. 

Des discussions, au cours desquelles 
le Canada agit comme modérateur, se 
tiennent régulièrement à la frontière 
entre la province de Kandahar et le 
Baloutchistan. 

Mettre en place à la frontière des 
mécanismes favorisant la tenue de 
discussions régulières de fonds sur 
un vaste éventail de questions. 

Des discussions modérées par le 
Canada entre des officiers de l’armée 
afghane et de l’armée pakistanaise 
stationnés en bordure de la frontière 
entre la province de Kandahar et le 
Baloutchistan (réunion sur la sécurité 
frontalière) se sont tenues en 
septembre 2009. 

 
Repère : Une meilleure gestion des postes frontaliers entre la province de Kandahar et le Baloutchistan. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La formation des autorités frontalières 
est terminée. 
 

Aucune formation n’a été dispensée 
jusqu’à présent (août 2008). 

Élaborer un programme de formation 
sur mesure pour les recrues portant 
sur les procédures douanières 
internationales et un programme de 
perfectionnement pour les cadres 
supérieurs des douanes afghanes, et 
ce, d’ici septembre 2009.  
 
NOUVEAU : Former de 150 à 
200 douaniers afghans et 3 ou 
4 instructeurs afghans d’ici 2011. 

L’Agence des services frontaliers du 
Canada a élaboré des modules de 
formation douanière en vue de les 
incorporer au programme de 
l’académie nationale afghane des 
services douaniers à Kaboul 
(ouverture prévue au début de 2010).   
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le parachèvement des projets 
d’infrastructure clés, y compris 
l’acquisition d’équipement. 

L’évaluation des besoins en 
infrastructure n’est pas encore 
terminée. Certains achats 
d’équipement sont en cours 
(août 2008). 

Terminer la construction d’un centre 
conjoint de coordination de district à 
Spin Boldak. Achever la 
modernisation de l’infrastructure et 
de l’équipement au poste frontalier 
de Weish, dans la province de 
Kandahar, en se basant sur les 
résultats d’une étude de faisabilité 
devant être menée à terme en 
mars 2009. 

La fin des travaux de construction du 
Centre interarmées de coordination de 
district à Spin Boldak est prévue pour 
novembre 2009. Les plans de 
préfabrication et de réinstallation du 
poste frontalier de Weish, dans le 
cadre du projet de construction de 
cette installation sur la terre visée par 
l’étude de faisabilité, sont en cours 
d’élaboration. De l’équipement a été 
envoyé au Pakistan afin d’aider le 
gouvernement à garder la frontière. 

 
Développement démocratique et institutions nationales 
 
Contexte : Compte tenu de la nature du premier repère, les évaluations seront fondées sur des données quantitatives provenant, entre autres, d’études reconnues à 
l’échelle mondiale qui ont été menées dans le cadre du Programme de dépenses publiques et de responsabilité financière (PEFA). On s’appuiera également sur 
une appréciation qualitative des activités d’évaluation de ministères précis, de même que sur l’opinion de la population (sondages). 
 
Le gouvernement de l’Afghanistan compte tenir deux élections avant 2011 : l’une en 2009 au cours de laquelle la population élira un président et les membres 
des conseils provinciaux, et l’autre en 2010, pour constituer le Parlement et les conseils de district.  
 
Le Canada participera activement à ces activités, aux côtés de nombreux autres intervenants. Rappelons que c’est le gouvernement afghan qui dirige le pays, avec 
l’appui de la communauté internationale.  
 
Repère : Les principales institutions gouvernementales afghanes ont la capacité de planifier, de gérer et de maintenir la prestation de services, ainsi que de les 
doter des ressources nécessaires, y compris à l’échelle infranationale.  
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
L’établissement par les provinces de 
plans stratégiques à long terme 
conformes aux objectifs de la 
Stratégie de développement national 
de l’Afghanistan (SDNA). 
 

Aucune province n’a de plan 
stratégique (mars 2009). 
 

Chacune des 34 provinces aura un 
plan stratégique. 
 
La mise en place du plan stratégique 
de Kandahar aura progressé selon 
l’échéancier établi. 

L’élaboration de plans stratégiques 
pilotes a débuté dans 
quatre provinces : Balkh, Takhar, 
Laghman et Bamyan. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Mise en place de mécanismes 
efficaces de planification et 
d’établissement du budget. 
 

Écart de 9,7 % entre les dépenses 
publiques prévues et celles réelles 
(avril 2008).  

Écart de 5 % ou moins entre les 
dépenses publiques prévues et celles 
réelles. 

Les données ponctuelles servant à 
mesurer l’efficacité de la planification 
et de l’établissement du budget ne sont 
rendues publiques qu’une fois par 
année. On note cependant des progrès 
quant à une donnée importante du 
processus de planification et 
d’établissement du budget du 
gouvernement afghan, à savoir la 
production de revenus.  

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le perfectionnement des mécanismes 
gouvernementaux de suivi et de 
présentation de rapports par souci de 
transparence. 

Exhaustivité et fréquence des budgets 
et des rapports financiers, et accès du 
public à ceux-ci, évalués à trois (selon 
le PEFA) (avril 2008). 

Exhaustivité et fréquence des budgets 
et des rapports financiers, et accès 
public à ceux-ci, évalués à plus de 
trois (selon le PEFA). 

Les résultats du PEFA sont présentés 
tous les deux ans. 

 
Repère : La capacité de l’Afghanistan à gérer un scrutin. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
La création d’un registre national des 
électeurs. 

À titre d’essai, un processus 
d’inscription des électeurs a été mené 
dans trois provinces déterminées 
(avril 2008). 

La mise à jour en quatre étapes du 
registre en vue de l’élection 
présidentielle en 2009 est terminée : 
- inscription des électeurs de 
14 provinces à la première étape; 
- inscription des électeurs de 
10 autres provinces à la deuxième 
étape; 
- inscription des électeurs de 
6 provinces de plus à la troisième 
étape; 
- inscription des électeurs de 
4 autres provinces, dont celle de 
Kandahar, à la quatrième étape.* 
*Cette cible a été actualisée, car le 
gouvernement de l’Afghanistan a achevé 
son plan d’inscription des électeurs. 

Une fois les quatre étapes de mise à 
jour du registre achevées comme 
prévu, le processus s’est poursuivi 
avec un nombre restreint 
d’inscriptions en juillet. 
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Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le nombre d’électeurs inscrits au 
pays. 

Environ 12,6 millions d’électeurs sont 
actuellement inscrits au registre 
(2005). 

Inscrire 2 millions d’électeurs de plus 
au registre actuel en vue de l’élection 
du président et des membres des 
conseils provinciaux en 2009. 
Inscrire 500 000 nouveaux électeurs 
au registre de 2009 en vue des 
élections du Parlement et des 
conseils de district en 2010. 

Aucun changement important n’a été 
signalé par rapport au trimestre 
précédent. Le processus d’inscription 
se terminait à la mi-juillet.   

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Le taux de participation électorale. 
 

Dans l’ensemble, 70 % des électeurs 
inscrits ont participé aux dernières 
élections présidentielles, et 51,5 % 
d’entre eux ont participé aux plus 
récentes élections du Parlement et des 
conseils provinciaux. 

Taux de participation visé : 70 % 
chez les hommes et 40 % chez les 
femmes. Ces cibles tiennent compte 
des statistiques sur lesquelles on se 
base actuellement dans le cadre du 
projet ELECT du Programme des 
Nations Unies pour le 
développement.  

Au 30 septembre, des données non 
certifiées indiquaient un taux de 
participation de moins de 40 % (tant 
chez les hommes que chez les 
femmes). 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

La création d’une commission 
indépendante de traitement des 
plaintes concernant les élections. 
 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de 
commission indépendante de 
traitement des plaintes concernant les 
élections (août 2008). 

Établir une commission indépendante 
de traitement des plaintes concernant 
les élections.  

La Commission de traitement des 
plaintes concernant les 
élections (CTPE) s’est dotée de 
23 bureaux provinciaux. Au 
20 septembre, la CTPE avait reçu 
3 051 plaintes. Au lendemain des 
élections du 20 août, dans le cadre 
d’une enquête pour fraude électorale, 
la CTPE avait ordonné à la 
Commission électorale indépendante 
de procéder à une vérification et à un 
recomptage des bulletins de vote selon 
des critères bien établis. La 
vérification et l’enquête se 
poursuivent. 
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Réconciliation politique 
 
Contexte : Au bout du compte, seul le gouvernement afghan a l’autorité voulue pour mettre en œuvre un processus de réconciliation politique. Le Canada et ses 
partenaires internationaux assumeront un rôle de soutien. Pour mesurer le progrès à l’égard de ce repère, nous utiliserons des indicateurs comme la désignation 
des institutions et des autorités afghanes responsables de faire progresser la réconciliation, de même que l’établissement d’un processus transparent et efficace 
visant la réconciliation des insurgés. 
 
L’Afghanistan ne peut maintenir la paix ni atteindre les objectifs qu’il s’est fixés en matière de gouvernance et de développement en s’appuyant uniquement sur 
ses ressources militaires. Un processus de réconciliation dirigé par le gouvernement afghan et appuyé par la communauté internationale contribuerait à favoriser 
une paix durable. 
 
Repère : Capacité accrue du gouvernement de l’Afghanistan de promouvoir la réconciliation chez les Afghans. 
 

Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 
Désignation par le gouvernement 
afghan des institutions et des autorités 
responsables de faire progresser la 
réconciliation au pays et 
établissement d’un processus de 
réconciliation nationale.  

Un point de convergence et un 
processus clair n’ont pas encore été 
définis (août 2008). 
 

Faire avancer le processus de 
réconciliation au moyen d’une 
autorité responsable. 

Il n’y a pas d’autres résultats pour le 
présent trimestre. Le calendrier 
d’exécution de la stratégie de 
réconciliation nationale dépendra de 
l’issue des élections et de la volonté du 
peuple afghan. 

 
Indicateur de progrès Base de référence Cible pour 2011 Résultats trimestriels 

Capacité accrue du gouvernement 
afghan de communiquer avec les 
citoyens au sujet de la réconciliation. 

La capacité du gouvernement de 
l’Afghanistan de communiquer en 
temps opportun l’information relative 
à ses programmes, ses politiques et 
ses objectifs est limitée (août 2008). 

Faire en sorte que le gouvernement 
de l’Afghanistan communique 
activement l’information concernant 
ses programmes, ses politiques et ses 
objectifs relatifs à la réconciliation à 
l’échelle du pays, des provinces et 
des districts. 

Le Centre d’information et des médias 
du gouvernement afghan ouvrira des 
bureaux à Kandahar au cours du 
prochain trimestre. Le Canada finance 
la reconstruction de la salle 
d’assemblée du Conseil provincial de 
Kandahar, ce qui favorisera 
l’interaction au sein de la collectivité.  

 
 




